
Collège Henri Wallon  Année 2019/2020 

A Savigny Le Temple, le ….      Signature : 

 
 
 
 
 
Le F.S.E c’est : 

Une association, gérée par l’équipe éducative, participant à la vie du collège et 
subventionnant toutes les activités éducatives. 

Ø Clubs 
Ø Sorties éducatives 
Ø Voyages scolaires 

Ø Projets de classe : théâtre,  
cinéma, sport, lecture… 

 
LE F.S.E permet : 
De prendre en charge une partie des frais : 

 Fournitures pour les clubs, le CDI… 
 Matériel spécifique pour des cours, des projets, … 
 De transports en car ou des frais de visite lors de sorties (Partiellement ou en totalité) 
 Aide financière pour les projets de classe du collège, de la SEGPA et de l’ULIS…  

 
Adhérer au F.S.E : 

- L’adhésion annuelle pour l’année scolaire 2019-2020 est de 4 € minimum.  
- Elle n’est pas obligatoire, mais seules les familles qui auront adhéré pourront 

bénéficier d’une subvention maximale de la part du FSE. 
 
Modalités de règlement : 

- Chèque : À l’ordre du FSE du Collège Henri Wallon. Inscrire le nom du ou des 
élèves au dos.  

- Espèce : Pièce minimale acceptée : 50 centimes, acompte exigé. 
- À remettre au PROFESSEUR PRINCIPAL avant le vendredi 27 septembre 2019. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 Année scolaire 2019/2020 

 

BULLETIN D’ADHESION AU FSE 

 

NOM :  ………………………………………………………………………………………………………………………… 

PRENOM(S) : Enfant n°1 : ……………………………………     Enfant n°2 : …………………………………… 

CLASSE(S) :     …………                ………… 

 
Adhère(nt) au Foyer Socio-Éducatif pour l’année scolaire 2019/2020 
 

- Par chèque q 4€ ou davantage : ……… € 
 

- En espèce  q 4€ ou davantage : ……… € 
 

À remettre au PROFESSEUR PRINCIPAL avant le 27 septembre  

Bulletin d’Adhésion   
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